
 
  AVIS DES SOCIÉTÉS* 

 
 

 
COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 

SOCIETE ATELIER DU MEUBLE intérieurs 
Siege Social : Zone industrielle-Sidi Daoud - La Marsa- Tunis –Tunisie 

 
 
 
Le Conseil d’Administration de la Société Atelier du Meuble intérieurs s’est réuni le lundi 18 Avril 2022, 
il a passé en revue l’activité de la société mère et de ses filiales relatifs à l’exercice 2021 et a arrêté les 
états financiers individuels et consolidés au 31 décembre 2021.  
 
Les états financiers individuels font apparaître les chiffres suivants : 
 

Désignation 2020 2021 Variation 
Variation 

en % 

Chiffre d’affaire 15 688 20 028 4 340 27.66%

Résultat Brut d’exploitation 1 502 1 930 428 28.50%

Résultat net 1 088 1 403 315 28.95%

Total Bilan 20 517 22 097 1 580 7.70%

 

Le Résultat Net 2021 est 1 402 866 DT en augmentation de 28.95% par rapport à 2020, ce résultat a été 
réalisé après un contexte difficile lié à la crise sanitaire COVID 19 ; Ces performances réalisées durant 
2021, renforce notre position de Leader sur le marché, et confirme ainsi le fort potentiel du marché du 
Mobilier de Bureau. Le niveau des commandes fermes et confirmées au 31/12/2021 dépasse 3 Million de 
dinars.  
 
Le Top Management, en étroite collaboration avec ses équipes, demeure confiant quant à la possibilité de 
réaliser une croissance à deux chiffres durant l’année 2022, ce qui permettra à la société Atelier du 
Meuble Intérieurs de maintenir un niveau de rentabilité respectable. 
 
Le Conseil d’Administration a décidé de convoquer une Assemblée Générale Ordinaire le jeudi 27 Mai 
2022 à 15h00,  
 
Le Conseil d’Administration a décidé de proposer à l’Assemblée Générale la distribution d’un dividende 
de 0,200 Dinar par action, soit 20 % du nominal. 
 

 
 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations 
diffusées dans cette rubrique par la  société  qui en assume l’entière 


